
Délibération

du conseil municipal 

Séance du 26 mars 2024

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont 
pris part 
au vote

13 12 13

2024, le 26 mars 2024 à 18h45
réuni à la mairie, lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur CANN Joël, Maire, 

transmises par écrit aux conseillers municipaux le 20 mars 2024
ont été affichés à la porte de la Mairie le 20 mars 2024.

Présents : BARON Jacques, AUVRET Stéphane, CANN Arnaud, PHILIP Laurence, CANN Joël, 
DELAUNAY René, LEVIELLE Bruno, PERES Valérie, KEROAS Jean-Marie, GAZET Laurent, LE BOT 
Fanny, PHILIP Laurence

Excusé(s) ayant donné procuration : YVINEC Yann à PHILIP Laurence

A été nommé(e) secrétaire : PHILIP Laurence

2024_09 approbation du procès-verbal du 15 janvier 2024

EXPOSÉ DES MOTIFS
° 2021-

1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 est entrée en vigueur le 1er juillet 2022.
-

pour les autres catégories de collectivités territoriales et dont le contenu faisait souvent doublon avec celui du 
procès- -verbal le document par lequel sont retranscrits et conservés les 
échanges et décisions des assemblées délibérantes locales.
Cette réforme détermine désormais avec précision le contenu du procès-verbal des assemblées délibérantes (teneur 

semblée. 
Cette réforme implique un certain nombre de changements : 

-verbal est arrêté au commencement de la séance suivante et signé par le président et le secrétaire de 

-verbal est
ailleurs tenu de mettre à disposition du public un exemplaire papier. 

cès-verbal a été arrêté. 
DÉLIBÉRATION
Vu le code général des collectivités territoriales, 

-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme de la publicité, de 
par les collectivités territoriales

-verbal de la séance du 15 janvier 2024.

Extrait conforme au registre,

Joël CANN, Maire
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